
Quels sont les droits d'information et de consultation du comité
d'entreprise européen ?

Réponse courte

Le comité d'entreprise européen est compétent pour l'information et la consultation transfrontalières sur les

questions économiques et sociales de nature stratégique et transnationale. Concrètement, il est informé et consulté

sur les sujets qui affectent considérablement les intérêts des travailleurs dans au moins deux États de l'EEE :

restructurations, fusions, transferts de production, licenciements collectifs, évolution de l'emploi, investissements

significatifs. La consultation doit permettre aux représentants d'exprimer un avis motivé et d'obtenir une réponse de

la direction centrale avant la prise de décision. En revanche, le CEE n'est pas compétent pour les sujets strictement

locaux ou nationaux, les rémunérations, les négociations collectives nationales et les prérogatives de l'actionnariat.

Définition

L'information au sens du titre CEE consiste en la transmission par la direction centrale de données permettant

aux représentants des travailleurs d'examiner le sujet et de préparer la consultation, à un moment et avec un

contenu appropriés. La consultation est l'établissement d'un dialogue et l'échange de vues permettant aux

représentants d'exprimer un avis sur les mesures proposées, sans préjudice des responsabilités de la direction.

Ces deux droits s'exercent à un niveau transfrontalier qui est distinct des droits d'information et de consultation

nationaux des délégations du personnel ; ils ne se substituent pas à ces derniers mais s'y ajoutent, l'articulation

étant réglée par l'accord instituant le CEE.

Questions fréquentes

Comment le comité d'entreprise européen fonctionne-t-il en cas de situation urgente ?

En cas de décisions exceptionnelles telles qu'une restructuration ou une délocalisation, un comité restreint peut être constitué au sein du
comité d'entreprise européen et doit être réuni et informé sans délai. Ce comité restreint peut gérer les affaires courantes et les situations
urgentes, permettant une réaction rapide sans attendre la réunion annuelle ordinaire.

La direction centrale doit-elle recueillir l'avis du comité d'entreprise européen avant de prendre ses décisions ?

Oui, la consultation doit être préalable à toute décision finale sur les matières relevant de la compétence du comité. La direction doit
transmettre les informations, laisser un délai raisonnable pour une évaluation en profondeur, puis répondre de façon motivée à l'avis
rendu par le comité. Un non-respect de cette obligation expose l'employeur à des sanctions et à la contestation de la validité de la
décision prise sans consultation.

Les droits d'information et de consultation du comité d'entreprise européen remplacent-ils ceux des délégations nationales ?

Non, les droits du comité d'entreprise européen s'exercent à un niveau transfrontalier distinct des droits d'information et de consultation
nationaux des délégations du personnel ; ils s'ajoutent à ces derniers sans s'y substituer. L'articulation entre les deux niveaux est réglée
par l'accord instituant le comité, et les représentants luxembourgeois sont tenus d'informer régulièrement les délégations du personnel
luxembourgeoises des travaux du comité conformément à l'article L. 432-48.

1  © 2026 www.pixie.lu · IA/RH spécialisée en droit du travail luxembourgeois



Les membres du comité d'entreprise européen sont-ils tenus à la confidentialité sur certaines informations ?

Oui, les membres du comité sont soumis à une obligation de secret professionnel pour les informations que la direction centrale désigne
expressément comme confidentielles, conformément à l'article L. 433-8. Cette obligation de confidentialité ne s'oppose pas à l'exercice
des droits d'information et de consultation, mais encadre la diffusion externe des données sensibles transmises lors des réunions.

Quelle est la différence entre l'information et la consultation du comité d'entreprise européen ?

L'information consiste en la transmission par la direction centrale de données permettant aux représentants d'examiner le sujet et de
préparer la consultation, à un moment et avec un contenu appropriés. La consultation va plus loin : elle implique un dialogue et un
échange de vues permettant aux représentants d'exprimer un avis motivé sur les mesures proposées, sans préjudice des responsabilités
décisionnelles de la direction.

Sur quelles matières le comité d'entreprise européen est-il compétent pour être informé et consulté ?

Le comité d'entreprise européen est compétent pour les questions transnationales affectant considérablement les intérêts des travailleurs
dans au moins deux États de l'EEE, notamment les restructurations, fusions, transferts de production, licenciements collectifs à
dimension transfrontalière, évolution de l'emploi et investissements significatifs. En revanche, les rémunérations, les négociations
collectives nationales et les sujets strictement locaux restent exclus de sa compétence.

Conditions d’exercice

Les droits du CEE s'exercent uniquement sur les matières de nature transnationale, dans le cadre de compétence

défini aux articles L.432-28 et L.432-29.

Domaine Couvert / Exclu

Structure et actionnariat Couvert : changements substantiels dans l'organisation ou l'actionnariat

Emploi et production
Couvert : situation et évolution probable de l'emploi, transferts de production,

délocalisation

Restructurations Couvert : fusions, réductions d'effectifs, fermetures d'établissements

Formation professionnelle Couvert uniquement au niveau transfrontalier

Licenciements collectifs Couvert si dimension transnationale

Rémunérations et avantages Exclu du champ de compétence du CEE

Négociations collectives

nationales
Exclues — ressort exclusif des instances nationales

Sujets strictement locaux Exclus — traités par la délégation du personnel nationale

Droits politiques Exclus

Modalités pratiques

L'exercice concret des droits d'information et de consultation suit des règles de procédure fixées par l'accord ou, à

défaut, par les prescriptions minimales légales.
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Aspect Règle applicable

Réunion annuelle ordinaire
Au moins une réunion par an avec la direction centrale, portant sur la situation

générale et les perspectives

Consultation urgente
En cas de décisions exceptionnelles (restructuration, délocalisation), le comité

restreint est réuni et informé sans délai

Avis motivé
Le CEE remet un avis ; la direction doit y répondre de façon motivée avant la

décision finale

Délai raisonnable
La consultation s'effectue en temps utile pour permettre une évaluation en

profondeur

Comité restreint
Peut être constitué au sein du CEE pour les affaires courantes et les situations

urgentes

Secret professionnel
Les membres sont tenus à la confidentialité pour les informations expressément

désignées comme confidentielles

Information des délégations

nationales

Les représentants luxembourgeois informent régulièrement les délégations du

personnel luxembourgeoises

Pratiques et recommandations

Distinguer soigneusement le champ de compétence du CEE de celui des délégations nationales : une question est

transnationale lorsqu'elle concerne au moins deux établissements ou entreprises situés dans deux États différents de

l'EEE et qu'elle a une incidence significative sur les travailleurs.

Prévoir dans l'accord constitutif du CEE les modalités précises d'articulation avec les instances nationales de

représentation, afin d'éviter des consultations redondantes ou contradictoires entre le niveau européen et le niveau

luxembourgeois.

Respecter le principe de consultation préalable : la direction centrale doit transmettre les informations et recueillir

l'avis du CEE avant de prendre toute décision finale sur les matières relevant de sa compétence, sous peine

d'invalidité de la procédure.

Organiser la transmission régulière d'informations aux délégations du personnel luxembourgeoises par les

représentants siégeant au CEE, conformément à l'article L.432-48, pour assurer la cohérence entre les niveaux

d'information.

Documenter systématiquement les avis émis par le CEE et les réponses motivées de la direction, car ces éléments

peuvent être produits en cas de litige devant le tribunal du travail portant sur le respect des obligations d'information

et de consultation.
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Cadre juridique

Référence Objet

Art. L.431-1
Institution du comité d'entreprise européen et définitions de l'information et de la consultation

transfrontalières

Art. L.432-28 Champ de compétence du CEE (matières transnationales)

Art. L.432-29 Liste des matières couvertes par l'information et la consultation

Art. L.432-30 Matières exclues du champ de compétence du CEE

Art. L.432-20 Contenu de l'accord fixant les attributions du CEE

Art. L.432-48 Obligation d'information des délégations nationales par les représentants du CEE

Art. L.433-8 Secret professionnel et confidentialité des informations

Directive

2009/38/CE
Cadre européen des droits d'information et de consultation du CEE

Les droits d'information et de consultation du CEE s'exercent sans préjudice des droits plus étendus prévus par les législations

nationales ou les accords collectifs, de sorte que le niveau luxembourgeois peut rester plus protecteur ; en l'absence d'accord, les

prescriptions minimales de l'article L.432-27 s'appliquent et définissent un cadre moins détaillé que celui d'un accord négocié. Le non-

respect des obligations de consultation expose l'employeur à des sanctions et à la possibilité de contester la validité des décisions

prises sans consultation préalable.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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